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(§4)  Pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  de  toiture. 
@  Pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  de  toiture 
comprenant  un  élément  fixe  (2)  solidaire  du  dormant  et  relié  par 
un  premier  axe  d'articulation  (18)  à  une  des  extrémités  (21)  d'un 
levier  basculant  (4)  et  un  élément  mobile  (3)  solidaire  de 
l'ouvrant  basculant  ou  oscillant  et  relié,  par  un  second  axe 
d'articulation  (36),  à  l'autre  extrémité  (33)  du  levier  basculant 
(4),  caractérisé  en  ce  que  sur  le  second  axe  d'articulation  (36) 
reliant  l'élément  mobile  (3)  au  levier  basculant  (4)  sont  disposés 
des  moyens  de  blocage  (  39,60)  mettant  fin,  après  la  première 
rotation  de  l'élément  mobile  (3)  autour  dudit  second  axe 
d'articulation  (36),  à  la  coopération  de  moyens  de  verrouillage 
à  rappel  élastique  (8,59,61  ,63)  pour  la  seconde  rotation  du  levier 
basculant  (4)  autour  du  premier  axe  d'articulation  (18)  reliant 
l'autre  extrémité  dudit  levier  basculant  (4)  à  l'élément  fixe  (2). 
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Description 

Pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  de  toiture. 

L'invention  concerne  un  pivot  pour  fenêtre  bascu- 
lante  ou  oscillante  de  toiture  comprenant  un  élément 
fixe  solidaire  du  dormant  et  relié  par  un  premier  axe 
d'articulation  à  une  des  extrémités  d'un  levier 
basculant  et  un  élément  mobile  solidaire  du  l'ouvrant 
basculant  ou  oscillant  et  relié,  par  un  second  axe 
d'articulation,  à  l'autre  extrémité  du  levier  basculant, 
ces  deux  axes  d'articulation  étant  décalés  en 
position  d'ouverture  de  l'ouvrant  basculant  ou 
oscillant  vers  l'extérieur  par  rapport  au  plan  de 
l'ouvrant  par  suite  d'une  première  rotation  autour  du 
second  axe  d'articulation  reliant  le  levier  basculant 
à  l'élément  mobile  suivie  d'une  seconde  rotation 
autour  du  premier  axe  d'articulation  reliant  le  levier 
basculant  à  l'élément  fixe. 

On  connaît  déjà,  par  le  document  FR-A-2.129.500, 
un  pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante  de 
toiture  comprenant  un  élément  fixe  solidaire  du 
dormant,  un  élément  mobile  solidaire  de  l'ouvrant 
basculant  ou  oscillant  et  un  levier  basculant  dont 
l'une  des  extrémités  est  reliée  par  un  premier  axe 
d'articulation  à  l'élément  fixe  et  dont  l'autre  extré- 
mité  est  reliée  par  un  second  axe  d'articulation  à 
l'élément  mobile. 

Pour  conférer  une  position  de  nettoyage  de  la 
surface  de  la  vitre  de  l'ouvrant  tournée  normalement 
vers  l'extérieur,  on  relève  le  second  axe  d'articula- 
tion  au-dessus  du  dormant  en  impliquant  une 
rotation  du  levier  basculant  autour  du  premier  axe 
d'articulation  et,  à  cet  effet,  on  prévoit  un  dispositif 
de  verrouillage  situé  latéralement  entre  l'élément 
fixe  et  l'élément  mobile  pour  interdire  la  rotation 
autour  du  second  axe  d'articulation  tant  que  l'ou- 
vrant  de  la  fenêtre  n'a  pas  atteint  une  certaine 
inclinaison. 

Par  ailleurs,  on  connaît  également,  par  le  docu- 
ment  GB-A-2.079.845,  une  charnière  pour  fenêtres 
basculantes  dotées  de  profilés  externes  de  recou- 
vrement.  Cette  charnière  est  composée  d'un  élé- 
ment  fixe  ayant  la  forme  d'un  boîtier  et  vissée  dans 
une  entaille  réalisée  dans  le  dormant,  d'un  élément 
mobile  pourvu  d'une  embase  vissée  sur  l'ouvrant  et 
composée  de  deux  plaques  ayant  une  forme 
générale  d'un  secteur  de  cercle.  Ces  deux  plaques 
pivotant  autour  d'un  second  axe  d'articulation  se 
déplacent  dans  des  échancrures  semi-circulaires 
réalisées  dans  les  deux  parois  de  l'élément  fixe. 
Entre  les  deux  parois  de  l'élément  fixe  et  les  deux 
plaques  de  l'élément  mobile  est  situé  un  un  levier 
basculant  autour  d'un  premier  axe  d'articulation  et 
traversé  par  le  second  axe  d'articulation.  Ce  levier 
basculant,  ayant  la  forme  approximative  d'un  "U", 
est  relié  à  l'une  de  ses  extrémités  par  le  premier  axe 
d'articulation  à  l'élément  fixe  et  par  son  autre 
extrémité  à  l'élément  mobile  par  le  second  axe 
d'articulation  et  comporte  sur  chaque  face  une 
clenche  basculant  autour  d'un  axe.  Cette  clenche, 
en  position  de  fermeture  de  la  fenêtre,  est  logée 
dans  une  échancrure  pratiquée  dans  les  échan- 
crures  semi-circulaires  du  boîtier  de  l'élément  fixe. 
Les  deux  plaques  de  l'élément  mobile  comportent 

un  bossage  courbe  de  guidage. 
En  ouvrant  la  fenêtre,  l'élément  mobile  pivote 

5  autour  du  second  axe  d'articulation  jusqu'à  ce  que  le 
bossage  courbe  de  guidage  entre  en  contact  avec  la 
clenche.  En  raison  de  la  forme  particulière  de  ce 
bossage,  ce  dernier  fait  basculer  la  clenche  de  sorte 
qu'elle  sorte  de  l'échancrure.  Par  adhérence  entre 

10  ledit  bossage  et  la  clenche,  on  provoque  la  rotation 
du  levier  basculant  autour  du  premier  axe  d'articula- 
tion  de  sorte  que  les  deux  axes  d'articulation  sont 
décalés  par  rapport  au  plan  de  l'ouvrant. 

Les  pivots  connus  sont  disposés  en  feuillure  entre 
15  le  dormant  et  l'ouvrant  et  il  en  résulte  un  certain 

nombre  d'inconvénients.  En  effet,  la  largeur  de  cette 
feuillure  est  inférieure  à  l'épaisseur  du  pivot  résultant 
de  la  disposition  latérale  du  dispositif  de  verrouil- 
lage.  De  ce  fait,  on  est  obligé  de  pratiquer  des 

20  entailles  dans  les  chants  de  l'ouvrant  et  les  chants 
du  dormant.  Pour  pouvoir  réaliser  ces  entailles  sans 
affaiblir  le  cadre  du  dormant  et/ou  le  cadre  de 
l'ouvrant,  il  est  nécessaire  que  cesdits  cadres 
présentent  une  certaine  largeur  mais  cette  largeur 

25  se  fait  au  détriment  de  la  surface  vitrée. 
Par  ailleurs,  si  ces  entailles  peuvent  être  prati- 

quées  dans  des  cadres  en  bois,  elles  sont  pratique- 
ment  irréalisables  dans  les  cadres  formés  de  profilés 
métalliques  ou  en  matière  plastique. 

30  La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients.  L'invention  telle  qu'elle  est 
caractérisée  dans  les  revendications  résout  le 
problème  consistant  à  créer  un  pivot  pour  fenêtre 
basculante  ou  oscillante  de  toiture  comprenant  un 

35  élément  fixe  solidaire  du  dormant  et  relié  par  un 
premier  axe  d'articulation  à  une  des  extrémités  d'un 
levier  basculant  et  un  élément  mobile  solidaire  de 
l'ouvrant  basculant  ou  oscillant  et  relié,  par  un 
second  axe  d'articulation,  à  l'autre  extrémité  du 

40  levier  basculant,  ces  deux  axes  d'articulation  étant 
décalés  en  position  d'ouverture  de  l'ouvrant  bascu- 
lant  ou  oscillant  vers  l'extérieur  par  rapport  au  plan 
de  l'ouvrant  par  suite  d'une  première  rotation  autour 
du  second  axe  d'articulation  reliant  le  levier  bascu- 

45  lant  à  l'élément  mobile  suivie  d'une  seconde  rotation 
autour  du  premier  axe  d'articulation  reliant  le  levier 
basculant  à  l'élément  fixe,  le  second  axe  d'articula- 
tion  ,  reliant  l'élément  mobile  au  levier  basculant, 
comportant  des  moyens  de  blocage  mettant  fin, 

50  après  la  première  rotation  de  l'élément  mobile 
autour  dudit  second  axe  d'articulation,  à  la  coopéra- 
tion  de  moyens  de  verrouillage  à  rappel  élastique 
pour  la  seconde  rotation  du  levier  basculant  autour 
du  premier  axe  d'articulation  reliant  l'autre  extré- 

55  mité  dudit  levier  basculant  à  l'élément  fixe. 
Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 

consistent  essentiellement  en  ce  que  le  pivot  peut 
être  mis  en  applique,  d'une  part,  sur  l'ouvrant  et, 
d'autre  part,  sur  le  dormant,  ce  qui  permet  de 

60  supprimer  tout  entaillage  dans  le  cadre  du  dormant 
et/ou  dans  le  cadre  de  l'ouvrant  risquant  d'affaiblir 
lesdits  cadres.  Par  ailleurs,  ce  pivot  peut  être  utilisé 
dans  le  cas  de  fenêtres  dont  le  cadre  dormant  et  le 
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cadre  ouvrant  soient  réalisés  en  profilés  métalliques 
ou  en  profilés  en  matière  plastique. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 
d'exécution. 

La  figure  1  représente  une  vue  avant  en 
élévation  d'un  pivot  conforme  à  l'invention, 
l'ouvrant  de  la  fenêtre  basculante  ou  oscillante 
d'une  toiture  étant  en  position  fermée. 

La  figure  2  représente  une  vue  avant  en 
élévation  des  moyens  de  blocage  et  des 
moyens  de  verrouillage  du  pivot,  l'ouvrant  étant 
en  position  fermée. 

La  figure  3  représente  une  vue  arrière  en 
élévation  du  pivot,  l'ouvrant  étant  en  position 
fermée. 

La  figure  4  représente  une  vue  avant  en 
élévation  du  pivot  après  ouverture  de  l'ouvrant 
à  quatre  vingt  dix  degrés. 

La  figure  5  représente  une  vue  en  élévation 
des  moyens  de  blocage  et  des  moyens  de 
verrouillage  du  pivot  après  ouverture  de  l'ou- 
vrant  à  quatre  vingt  dix  degrés. 

La  figure  6  représente  une  vue  avant  en 
élévation  du  pivot  après  ouverture  de  l'ouvrant 
à  cent  quatre  vingts  degrés. 

La  figure  7  représente  une  vue  arrière  en 
élévation  du  pivot  après  ouverture  de  l'ouvrant 
à  cent  quatre  vingt  degrés. 

On  se  réfère  aux  différentes  figures. 
Le  pivot  1  ,  disposé  en  applique  sur  chaque  chant 

longitudinal  d'une  fenêtre  basculante  ou  oscillante 
de  toiture,  se  compose  d'un  élément  fixe  2,  rendu 
solidaire  du  dormant  d'une  fenêtre  basculante  ou 
oscillante  d'une  toiture,  d'un  élément  mobile  3  fixé 
sur  l'ouvrant  de  cette  fenêtre  et  d'un  levier  bascu- 
lant  4  situé  entre  les  deux  éléments  2  et  3. 

Le  pivot  1,  faisant  saillie  par  rapport  à  la  face 
externe  de  l'ouvrant  et  du  dprmant  ou  par  rapport  à 
la  face  interne  de  l'ouvrant  et  du  dormant,  permet  de 
conférer  à  l'ouvrant  une  rotation  de  cent  quatre 
vingts  degrés  pour  le  nettoyage  de  la  face  externe 
de  la  vitre  de  ladite  fenêtre.  Par  ailleurs,  le  pivot  1 
permet  de  conférer  à  l'ouvrant  une  position  d'entre- 
bâillement  et  de  maintenir  ledit  ouvrant  dans  cette 
position  (voir  figures  4  et  5). 

l'élément  fixe  2  comporte  un  flasque  vertical  5 
dont  l'extrémité  inférieure  6  aboute  à  une  semelle  7 
fixée  sur  la  face  du  dormant.  La  semelle  7, 
perpendiculaire  au  flasque  vertical  5,  présente  une 
gâche  8  à  fleur  avec  la  face  inférieure  9  de  la 
semelle  7  et  faisant  saillie  latéralement  par  rapport  à 
la  face  avant  10  du  flasque  vertical  5.  Ladite  gâche  8 
sert  de  moyen  de  verrouillage  à  l'ouvrant  et 
comporte  une  rampe  de  verrouillage  1  1  faisant  saillie 
par  rapport  au  fond  12  de  la  gâche  8  et  coopérant 
avec  une  paroi  d'accrochage  13  parallèle  au  fond  12 
et  coiffant  ladite  rampe  de  verrouillage  11. 

Sur  la  face  avant  10  du  flasque  vertical  5  est  fixée 
une  platine  14  rendue  solidaire  dudit  flasque  vertical 
par  un  élément  de  fixation  15  et  présentant  à  son 
extrémité  supérieure  16  un  arrêt  17.  Cette  platine  14 
est  traversée  par  un  premier  axe  d'articulation  18 
comportant  une  tête  faisant  saillie  par  rapport  à  la 
face  arrière  de  la  platine  14  et  s'engageant  dans  une 

lumière  19  réalisée  dans  le  flasque  vertical  5  de 
l'élément  fixe  2.  La  présence  de  l'élément  de  fixation 
15  et  de  l'axe  d'articulation  18  annihile  toute  rotation 
de  la  platine  14  par  rapport  au  flasque  vertical  5  de 

5  l'élément  fixe  2. 
Sur  l'axe  d'articulation  18  est  enfilée  une  rondelle 

de  freinage  interposée  entre  la  face  avant  20  de  la 
platine  14  et  la  face  arrière  du  levier  basculant  4. 
Celui-ci  a  la  forme  d'un  "U"  composé  de  deux  ailes 

10  parallèles  22,34  et  d'une  paroi  transversale  reliant 
ces  dernières.  La  gâche  8,  solidaire  de  l'élément  fixe 
2,  est  située  au  niveau  de  la  paroi  transversale.  On 
pratique  dans  l'extrélmité  supérieure  21  de  l'une  des 
ailes  parallèles  22  un  orifice  23  à  travers  lequel  passe 

15  l'axe  d'articulation  18.  Puis,  on  enfile  sur  ce  dernier 
une  seconde  rondelle  de  freinage  interposée  entre  la 
face  avant  24  de  l'aile  parallèle  22  du  levier 
basculant  4  et  la  face  arrière  d'un  élément  de 
maintien  25  enfilé  sur  l'axe  d'articulation  18  traver- 

20  sant  un  orifice  26  réalisé  dans  l'une  des  extrémités 
27  de  l'élément  de  maintien  25.  Pour  éviter  que  ce 
dernier  soit  entraîné  en  rotation  par  le  levier 
basculant  4,  on  pratique  dans  l'autre  extrémité  28  de 
l'élément  de  maintien  25  un  orifice  29  à  travers  lequel 

25  passe  un  ergot  30  faisant  saillie  par  rapport  à  la  face 
avant  20  de  la  platine  14  et  solidaire  de  cette 
dernière.  Ainsi,  le  levier  basculant  4  peut  pivoter  sur 
le  premier  axe  d'articulation  18  et  décrire  une 
rotation  par  rapport  à  la  platine  14  et  à  l'élément  de 

30  maintien  25,  ces  deux  éléments  14  et  25  formant  en 
quelque  sorte  une  chape.  L'axe  d'articulation  18 
comporte  une  extrémité  filetée  31  sur  laquelle  est 
vissé  un  élément  de  serrage  32. 

On  réalise  dans  l'extrémité  supérieure  33  de 
35  l'autre  aile  parallèle  34  du  levier  basculant  4  un  orifice 

35  permettant  le  passage  d'un  second  axe  d'articu- 
lation  36  rendant  solidaire  l'aile  34  du  levier  bascu- 
lant  4  de  l'élément  mobile  3.  On  intercale  entre  la 
face  avant  37  de  l'élément  mobile  3  et  la  face  arrière 

40  38  de  l'aile  34  du  levier  basculant  4  une  rondelle  de 
freinage.  On  enfile  sur  le  second  axe  d'articulation  36 
un  élément  de  blocage  39  présentant  à  l'une  de  ses 
extrémités  40  un  orifice  41  et  à  l'autre  extrémité  42 
un  orifice  43  à  travers  lequel  passe  un  ergot  44 

45  faisant  saillie  par  rapport  à  la  face  avant  37  de 
l'élément  mobile  3.  De  ce  fait,  l'élément  de  blocage 
39  est  solidaire  en  rotation  de  l'élément  mobile  3„On 
enfile  sur  le  second  axe  d'articulation  36  une  plaque 
45  présentant  à  cet  effet  un  orifice  46  réalisé  à  l'une 

50  de  ses  extrémités  47.  Puis,  après  mise  en  place  de  la 
plaque  45,  on  enfile  sur  le  second  axe  d'articulation 
36  un  élément  de  maintien  48  dans  laquel  on  a 
réalisé,  dans  l'une  de  ses  extrémités  49,  un  orifice 
50.  On  pratique  dans  l'autre  extrémité  51  de  cet 

55  élément  de  maintien  48  un  second  orifice  52  à 
travers  lequel  passe  l'ergot  44.  De  ce  fait,  l'élément 
de  maintien  48  est  solidaire  en  rotation  de  l'élément 
mobile  3  et  peut  pivoter  par  rapport  à  l'aile  parallèle 
34  du  levier  basculant  4. 

60  L'axe  d'articulation  36  comporte  une  extrémité 
filetée  53  sur  laquelle  on  visse  un  élément  de  serrage 
54. 

L'aile  parallèle  34  du  levier  basculant  4  comporte 
un  axe  55  faisant  saillie  par  rapport  à  la  face  avant  56 

65  de  ladite  aile  34  et  traversant  un  orifice  57  réalisé 

3 
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[ans  une  autre  extrémité  58  de  la  plaque  45.  Sur  cet 
xe  55  peut  pivoter  un  élément  de  verrouillage  59 
itercaié  entre  ladite  face  avant  56  de  l'aile  34  du 
îvier  basculant  4  et  la  face  arrière  de  la  plaque  45. 

Cet  élément  de  verrouillage  59  comporte  un 
iremier  doigt  de  blocage  60  coopérant  avec  une 
incoche  61  réalisée  dans  le  pourtour  62  de  l'élément 
le  biocage  39.  Par  ailleurs,  l'élément  de  verrouillage 
>9  comporte  un  second  doigt  de  verrouillage  63 
ioopérant  avec  la  gâche  8  de  l'élément  fixe  2  par 
intermédiaire  d'un  cran  d'accrochage  64  prenant 
ippui  contre  le  chant  actif  65  de  la  paroi  d'accro- 
:hage  13  de  la  gâche  8. 

L'élément  de  verrouillage  59  est  à  rappel  élasti- 
iue.  A  cet  effet,  on  prévoit  un  élément  élastique  66. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  l'élément 
îlastique  66  est  enroulé  autour  de  l'axe  55  et 
:omporte  une  première  branche  67  dont  l'extrémité 
ecourbée  68  prend  appui  contre  le  chant  69  de 
'élément  de  verrouillage  59  et  une  seconde  branche 
'0  prenant  appui  contre  un  téton  71  solidaire  de  la 
ace  avant  du  levier  basculant  4. 

L'élément  mobile  3  comporte  deux  arrêts  72,73 
;oopérant  avec  un  ergot  74  faisant  saillie  par  rapport 
i  la  face  arrière  38  de  l'aile  parallèle  34  du  levier 
jasculant  4,  la  coopération  des  arrêts  72,73  avec 
'ergot  74  limitant  ia  rotation  de  l'élément  mobile  3, 
Dar  rapport  à  l'aile  34  du  levier  basculant  4  (voir 
ïgures  3  et  7). 

La  fonctionnement  du  pivot  est  le  suivant  :  on 
considère  que  l'ouvrant  de  la  fenêtre  basculante  ou 
Dscillante  est  en  position  fermée.  Les  différents 
éléments  décrits  ci-dessus  occupent  les  positions 
•eprésentées  dans  les  figures  1  à  3. 

En  poussant  vers  l'extérieur  l'ouvrant,  on  provo- 
que  la  rotation  de  celui-ci  autour  de  l'axe  d'articula- 
tion  36.  Au  cours  de  cette  rotation,  l'ouvrant  entraîne 
sn  rotation  l'élément  mobile  3.  Ce  dernier  entraîne 
m  rotation  l'élément  de  blocage  39  jusqu'à  ce  que 
'encoche  61  se  trouve  en  face  du  premier  doigt  de 
olocage  60  de  l'élément  de  verrouillage  59.  Sous 
l'effet  de  la  première  branche  67  de  l'élément 
élastique  66  en  position  précontrainte,  le  premier 
doigt  de  blocage  60  s'engage  dans  l'encoche  61 
(voir  figures  4  et  5). 

Au  cours  de  la  rotation  de  l'élément  mobile  3, 
l'arrêt  73  de  ce  dernier  vient  buter  contre  l'ergot  74 
de  l'aile  parallèle  34  du  levier  basculant  4.  L'interac- 
tion  dudit  arrêt  73  avec  l'ergot  74,  d'une  part,  assure 
une  limitation  d'ouverture  de  l'ouvrant  et,  d'autre 
part,  coopère,  pour  les  mêmes  effets,  avec  l'interac- 
tion  entre  ie  premier  doigt  de  blocage  60  de 
l'élément  de  verrouillage  59  et  l'encoche  1  de 
l'élément  de  blocage  39. 

En  continuant  à  tourner  l'ouvrant,  la  coopération 
de  l'encoche  61  et  le  premier  doigt  de  blocage  60  de 
l'élément  de  verrouillage  59  dissout  la  coopération 
du  second  doigt  de  verrouillage  63  avec  la  gâche  8 
de  l'élément  fixe  2,  par  suite  de  la  rotation  de 
l'élément  de  verrouillage  59  effaçant  le  cran  d'accro- 
chage  64  par  rapport  au  chant  actif  65  de  la  paroi 
d'accrochage  13  de  ladite  gâche  8.  De  ce  fait, 
l'ouvrant,  par  l'intermédiaire  de  l'élément  mobile  3, 
entraîne  en  rotation  le  levier  basculant  4  autour  du 
premier  axe  d'articulation  18.  De  ce  fait,  il  est 

possible  de  conrerer  a  rouvrani  une  roiauon  ue  uem 
quatre  vingts  degrés  tel  que  visible  dans  les  figures  6 
et  7,  suite  à  une  première  rotation  autour  de  l'axe 
d'articulation  36,  suivie  d'une  seconde  rotation 

5  autour  de  l'axe  d'articulation  18. 
En  fermant  l'ouvrant,  celui-ci  pivote  autour  de 

l'axe  d'articulation  18  jusqu'à  ce  que  le  second  doigt 
de  verrouillage  63  de  l'élément  de  verrouillage  59 
vient  se  placer  entre  la  rampe  de  verrouillage  1  1  et  la 

0  paroi  d'accrochage  1  3  de  la  gâche  8  de  l'élément  fixe 
2.  Par  suite  de  la  coopération  de  la  rampe  de 
verrouillage  11  et  de  la  paroi  d'accrochage  13  de  la 
gâche  8  avec  le  second  doigt  de  verrouillage  63  de 
l'élément  de  verrouillage  59,  on  provoque  la  rotation 

5  de  ce  dernier  autour  de  l'axe  55  de  l'aile  34  du 
levier  4  et,  par  voie  de  conséquence,  le  désengage- 
ment  du  premier  doigt  de  blocage  60  hors  de 
l'encoche  61  de  l'élément  de  blocage  39.  Simultané- 
ment,  on  provoque  la  mise  sous  tension  de  l'élément 

?0  élastique  66  et  le  blocage  du  levier  basculant  4.  Par 
suite  de  la  dissolution  de  la  coopération  entre 
l'élément  de  verrouillage  59  et  l'élément  de  blocage 
39,  ce  dernier  devient  libre  pour  tourner  autour  de 
l'axe  d'articulation  36.  Par  voie  de  conséquence, 

?5  l'élément  mobile  3  peut  pivoter  autour  de  l'axe 
d'articu  lation  36  jusqu'à  ce  que  son  arrêt  72  vient 
buter  contre  l'ergot  74  saillant  de  la  face  arrière  38 
de  l'aile  34  du  levier  basculant  4. 
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Revendications 

1  .  Pivot  pour  fenêtre  basculante  ou  oscillante 
35  de  toiture  comprenant  un  élément  fixe  (2) 

solidaire  du  dormant  et  relié  par  un  premier  axe 
d'articulation  (18)  à  une  des  extrémités  (21) 
d'un  levier  basculant  (4)  et  un  élément  mobile 
(3)  solidaire  de  l'ouvrant  basculant  ou  oscillant 

40  et  relié,  par  un  second  axe  d'articulation  (36),  à 
l'autre  extrémité  (33)  du  levier  basculant  (4), 
ces  deux  axes  d'articulation  (18,36)  étant 
décalés  en  position  d'ouverture  de  l'ouvrant 
basculant  ou  oscillant  vers  l'extérieur  par 

45  rapport  au  plan  de  l'ouvrant  par  suite  d'une 
première  rotation  autour  du  second  axe  d'arti- 
culation  (36)  reliant  le  levier  basculant  (4)  à 
l'élément  mobile  (3)  suivie  d'une  seconde 
rotation  autour  du  premier  axe  d'articulation 

50  (18)  reliant  le  levier  basculant  (4)  à  l'élément  fixe 
(2),  caractérisé  en  ce  que  sur  le  second  axe 
d'articulation  (36)  reliant  l'élément  mobile  (3)  au 
levier  basculant  (4)  sont  disposés  des  moyens 
de  blocage  (39,60)  mettant  fin,  après  la  pre- 

55  mière  rotation  de  l'élément  mobile  (3)  autour 
dudit  second  axe  d'articulation  (36),  à  la 
coopération  de  moyens  de  verrouillage  à  rappel 
élastique  (8,59,61  ,63)  pour  la  seconde  rotation 
du  levier  basculant  (4)  autour  du  premier  axe 

60  d'articulation  (18)  reliant  l'autre  extrémité  dudit 
levier  basculant  (4)  à  l'élément  fixe  (2). 

2.  Pivot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  blocage  sont  un 
élément  de  blocage  (39)  enfilé  sur  le  second 

65  axe  d'articulation  (36)  et  rendu  solidaire  en 

4 



7  0  271  420  8 

rotation  de  l'élément  mobile  (3)  par  l'intermé- 
diaire  d'un  ergot  (44)  faisant  saillie  par  rapport 
à  une  des  faces  (37)  de  ce  dernier. 

3.  Pivot  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  blocage  sont  un  ergot  5 
(74)  situé  sur  la  face  arrière  (38)  de  l'aile 
parallèle  (34)  du  levier  basculant  (4)  et  coopé- 
rant  avec  deux  arrêts  (72,73)  de  l'élément 
mobile  (3)  pour  déterminer  la  rotation  préalable 
de  ce  dernier  par  rapport  à  l'aile  (34)  du  levier  w 
basculant  (4). 

4.  Pivot  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  de  blocage  (39)  est  situé 
entre  la  face  avant  (56)  de  l'aile  (34)  du  levier 
basculant  (4)  et  la  face  arrière  d'une  plaque  (45)  15 
enfilée  par  l'une  de  ses  extrémités  (47)  sur  le 
second  axe  d'articulation  (36)  et  maintenue  par 
un  axe  (55)  traversant  l'orifice  (57)  réalisé  dans 
son  autre  extrémité  (58),  cet  axe  (55)  étant 
solidaire  de  la  face  avant  (56)  de  l'aile  parallèle  20 
(34)  du  levier  basculant  (4). 

5.  Pivot  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  de  biocage  (39)  comporte, 
sur  son  pourtour  (62),  une  encoche  (61) 
coopérant  avec  l'un  des  moyens  de  verrouillage  25 
(59). 

6.  Pivot  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  sont  un 
élément  de  verrouillage  à  rappel  élastique  (59) 
situé  sur  l'aile  parallèle  (34)  du  levier  basculant  30 
(4)  et  pivotant  autour  de  l'axe  (55),  et  une  gâche 
(8)  solidaire  de  l'élément  fixe  (2)  et  située  au 
niveau  de  la  paroi  transversale  reliant  les  deux 
ailes  parallèles  (22,34)  du  levier  basculant  (4). 

7.  Pivot  selon  la  revendication  6,  caractérisé  35 
en  ce  que  l'élément  de  verrouillage  à  rappel 
élastique  (59)  comporte  un  premier  doigt  de 
blocage  (60)  coopérant  avec  l'encoche  (61)  de 
l'élément  de  blocage  (39)  et  un  second  doigt  de 
verrouillage  (63)  coopérant  avec  la  gâche  (8)  .  40 

8.  Pivot  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  la  gâche  (8)  comporte  une  rampe  de 
verrouillage  (11)  faisant  saillie  par  rapport  au 
fond  (12)  de  la  gâche  (8)  et  une  paroi 
d'accrochage  (13)  parallèle  au  fond  (12)  et  45 
située  au-dessus  de  la  rampe  de  verrouillage 
(11),  la  paroi  d'accrochage  (13)  étant  pourvue 
d'un  chant  actif  (65)  coopérant  avec  un  cran 
d'accrochage  (64)  du  second  doigt  de  verrouil- 
lage  (63)  de  l'élément  de  verrouillage  (60).  50 

5 



0 2 7 1 4 2 0  







Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  d£  'a 
des  brevets 

EP  87  44  0083 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  CI.4) 

D,Y 

D,A 

GB-A-2  079  845  (V.  KANN  RASMUSSEN) 
*  Page  2,  l ignes   76-130;  page  3,  l i g n e s  
1-64  * 

FR-A-1  538  252  (GRETSCH-UNITAS) 
*  Page  1,  colonne  2,  de rn ie r   a l i n é a ;  
page  2,  colonne  1;  colonne  2,  a l inéa   1 

DE-A-1  559  843  (ETS.  DEVILLEZ  & 
CAMION) 
*  Page  5,  d e rn i e r   a l inéa;   page  6, 
a l i n é a s   1-3;  page  8,  a l inéa   2;  page  9, 
a l inéa   1  * 

FR-A-2  129  500  (GRETSCH-UNITAS) 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

E  05  D  7 /085 

1 ,2  

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  C1.4) 

E  05  D 

Lieu  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  a  achèvement  de  la  recherche 
04-03-1988 

Examinateur 
NEYS  B.G. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 0  :  divulgation  non-ëcrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

